
   

Poitiers, le 6 août 2018

Pollution atmosphérique
Fin de l’épisode de pollution atmosphérique

Au  regard  des  informations  transmises  par  ATMO  Nouvelle-Aquitaine  (Association
agréée de surveillance de la qualité de l’air), l’épisode de pollution atmosphérique
pour l’ozone (O3) est terminé.

Les recommandations de Madame la Préfète ne sont plus actives.

Pour en savoir plus sur l’épisode de pollution :
 ATMO Poitou-Charentes – https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
 Préfecture de la Vienne – http://www.vienne.gouv.fr
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